
SAVOIE

LE DtPABTEMENT

Commune de CHALLES LES EAUX
(Hors agglomeration)

D1006 du PR 43+0057 au PR 43+0084 (CHALLES LES EAUX)

Arr6t6 temporaire n° 26-AT-0694
Portant r6glementation de la circulation

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code gen6ral des collectivit6s territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu 1c Code de la route et notamment les articles R.411-8 et R. 413-1

Vu Ie Code de la vou-ie routiere

Vu Ie Code gen6ral de la propriete des personnes publiques
Vu 1'Instruction interminist6rielle sur la signalisation routi6re et notamment Ie livre 1, 46ms partie, signalisation de prescription
Vu 1'arrete du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatif aux delegations de signature
Vu la demande de SERTPR

CONSIDfiRANT que des travaux de renouvellement d'un abri bus avec massif beton rendent necessaire de r6glementer la
circulation, afin d'assurer la securite des usagers, sur la D 1006.

A RRE T E

ARTICLE 1 :
A compter du 04/05/2026 etjusqu'au 15/05/2026, 5 jours sur la periode, les prescriptions suivantes s'appliquent surla D 1006
du PR 43+0057 au PR 43+0084 (CHALLES LES EAUX) situ6s hors agglom6ration:

• Le d6passement des v6hicules, autres que les deux-roues, est interdit.

• La vitesse maximale autoris6e des v6hicules est fix6e b 50 km/h.
• Un retr6cissement de chauss6e, compte tenu de la realisation des travaux en bordure de voie, entraine une modification

des conditions de circulation. Neutralisation de 1'arret bus avec 1c trottoir durant les travaux, altema tres ponctuelle

durant la phase de coulage du beton.

• La circulation est altem6e par B15+C18 et KIO, sur une longueur maximum de 150 metres, de 09 h 00 ^ 16 h 30 saufle
week - end et jours f6ri6s.

ARTICLE 2 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interminist6rielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par 1c demandeur : SERTPR / 801 rue Archim^de ZI de 1'Albanne 73490 LA RAVOIRE.

ARTICLE 3 :
Les dispositions d6finies par Ie present arrete prendront effet 1c jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires ant6rieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie President du Conseil d6partemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charg6s de l'ex6cution du present arret6 qui sera public et affich6 conformement & la reglementation en vigueur.

Fait b MONTMELIAN,

^. 20!
CERTIFIE EXECUTOms

Pour Ie President du Con.scil WpiirtementaL
l:'ar(j!<;!utKllk)i'i,

'our Ie President du Conseil departemental et par delegation,

Si^ne par: Mathieu DUFOl
Da\p,: 16/04/2026
Qua^6 : Directeur Maison technique
Basslft chamb6nen,CoKibe Savoie

Is&belic ROBERT
Secretaire generate

DIFFUSION:
SERTPR
PC OSIRIS
Le Maire de CHALLES LES EAUX
Secretariat g£n6ral
Secritariat g6n^ral
Secretariat g&n^ral
F^diration Nationale de Transportcure de Savoie

Confomi^ment aux dispositions du Code de justice administrative, Ie present arret6 pourra faire Vobjet d\m recours contentieux devant Ie tribunal administraHf de Grenoble, daw un d^fai de deux mols 6
compter de sa dale de notification on de publication.

DfePARTEMEPrrmraWifr


